
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 35

Déposée par Madame ou Monsieur :

Maria Eduarda Azevedo (membre)
António Nazaré Pereira (suppléant)

Article 35

Un Médiateur Européen est nommé pour recevoir des plaintes relatives à des cas de mauvaise

administration au sein des institutions de l’Union.

Explication:

La deuxième partie de cet article doit être incluse dans les dispositions détaillées de la Partie II du

Traité constitutionnel.


